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CONTRAT DE PRÊT A USAGE 
 

 
Entre les soussignés 
 
Madame Béatrice STEPHAN, Maire de la commune de Saint Lambert la Potherie, agissant en vertu 
d’une délibération du conseil municipal du 30 juin 2026, 
 
Et  
 
Mme PEREZ Sorélys et M. MEYER Florian, domiciliés au 5 rue des Loisirs. 
 
 
Considérant que la commune de Saint Lambert la Potherie est propriétaire des parcelles AA 730 et 
AA 733 d’une surface de 772m² ; 
Considérant que la commune n’a pas l’usage, à ce jour, des parcelles concernées et qu’il convient 
de les entretenir, 
Considérant que Madame Sorélys PEREZ et Monsieur Florian MEYER, propriétaires de la parcelle AA 
731, sise 5 rue des Loisirs, souhaitent bénéficier de la jouissance des parcelles AA 730 et AA 733, 
Considérant que l’entretien du terrain par l’occupant constitue un motif d’intérêt public local 
communal justifiant la gratuité de la mise à disposition des parcelles, 
Considérant que la commune pourra récupérer le terrain dans les conditions prévues au contrat 
lorsqu’elle le souhaitera, 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 

Article 1 : Objet 
La commune de Saint Lambert la Potherie met à disposition de Mme PEREZ Sorélys et M. MEYER 
Florian, domiciliés au 5 rue des Loisirs à Saint Lambert la Potherie, les parcelles AA 730 et AA 
733 d’une surface de 772m², faisant partie du domaine privé de la commune et sur lesquelles se 
situe un emplacement réservé. 
 

Article 2 : Entretien de la parcelle 
Mme PEREZ Sorélys et M. MEYER Florian prennent les parcelles de terrain dans l’état où elles se 
trouvent. Ils en assureront l’entretien.  
 
Article 3 : Utilisation de la parcelle 
Le terrain mis à disposition sera exclusivement utilisé comme le prolongement du jardin de Mme 
PEREZ Sorélys et M. MEYER Florian. Aucune construction, ni aucun creusement ne pourra y être 
réalisé.  
 
Article 4 : Servitude  
Cette parcelle devra rester libre de toute installation quelle qu’elle soit.  
 
Article 5 : Responsabilités 
Mme PEREZ Sorélys et M. MEYER Florian seront solidairement responsables de l’utilisation qui en 
sera faite. En aucun cas, la responsabilité de la commune ne pourra être engagée en cas d’accident. 
 
 
 
 



Article 6 : Droit de la commune 
La commune pourra, à tout moment, s’assurer du bon entretien de son bien et, en cas de besoin, 
notamment si le cocontractant n’assurait plus l’entretien, pénétrer sur la parcelle après en avoir 
informé ledit cocontractant. 
 
Article 7 : Condition du prêt 
La mise à disposition est consentie à titre gratuit en contrepartie de son entretien. 
Cependant, il est ici clairement précisé que les contractants ne pourront, en aucun cas, se prévaloir 
d’un droit de propriété sur cette parcelle, y compris au titre de la prescription acquisitive. 
En cas de reprise par la commune, aucune indemnité ne sera due à l’utilisateur qui devra remettre 
les lieux en l’état initial.  
Lors de la reprise des parcelles AA 730 et AA 733 d’une surface de 772m², la commune s’engage à 
poser une clôture en limite de propriété. M. MEYER et Mme PEREZ s’engagent à déplacer le portail.  
 
Article 8 : Transfert du droit de jouissance 
Le prêt est consenti à titre personnel. En cas de vente du bien appartenant à Mme PEREZ Sorélys 
et M. MEYER Florian, les parcelles, objet du contrat, ne peuvent en aucun cas être transférées. Le 
nouveau propriétaire pourra, s’il le souhaite, solliciter de la commune, une disposition identique. 
Celle-ci pourra librement la refuser sans que cette décision soit soumise à une obligation de 
motivation. 
 
Article 9 : Durée du contrat 
Le présent contrat est conclu pour une durée d’un an, renouvelable tacitement par période annuelle. 
Il peut être dénoncé à tout moment sous réserve de respecter un préavis de 3 mois. 
 
 

A ………………………………………. 

Le …………………………………….. 

Sorélys PEREZ 

 A ………………………………………. 

Le …………………………………….. 

Béatrice STEPHAN 

Maire 

 

 

 

 

 

A ………………………………………. 

Le …………………………………….. 

Florian MEYER 

 

 

 

 

 

  

 
 
Annexe : plan  
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CONTRAT DE PRÊT A USAGE  
 

 
Entre les soussignés 
 
Madame Béatrice STEPHAN, Maire de la commune de Saint Lambert la Potherie, agissant en vertu 
d’une délibération du conseil municipal du 30 juin 2026, 
 
Et  
 
Madame Antoinette RABINEAU et Monsieur Yves RABINEAU, domiciliés au 12 rue de la Mallerie, 
 
Considérant que la commune de Saint Lambert la Potherie est propriétaire de la parcelle AA 
711 d’une surface de 912m², 
Considérant que la commune n’a pas l’usage, à ce jour, de la parcelle concernée et qu’il convient 
de l’entretenir, 
Considérant que Monsieur et Madame RABINEAU, propriétaires de la parcelle AA 710, sise 12 rue 
de la Mallerie, souhaitent bénéficier de la jouissance de la parcelle AA 711, d’une superficie de 912 
m², 
Considérant que l’entretien du terrain par l’occupant constitue un motif d’intérêt public local 
communal justifiant la gratuité de la mise à disposition de la parcelle, 
Considérant que la commune pourra récupérer le terrain dans les conditions prévues au contrat 
lorsqu’elle le souhaitera, 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 

Article 1 : Objet 
La commune de Saint Lambert la Potherie met à disposition de M. et Mme RABINEAU, domiciliés 
au 12 rue de la Mallerie à Saint Lambert la Potherie, la parcelle AA 711 d’une surface de 912m² 
faisant partie du domaine privé de la commune. 
 

Article 2 : Entretien de la parcelle 
M. et Mme RABINEAU prennent la parcelle de terrain dans l’état où elle se trouve. Ils en assureront 
l’entretien.  
 
Article 3 : Utilisation de la parcelle 
Le terrain mis à disposition sera exclusivement utilisé comme le prolongement du jardin de M. et 
Mme RABINEAU. Aucune construction, ni aucun creusement ne pourra y être réalisé.  
 
Article 4 : Servitude  
Cette parcelle devra rester libre de toute installation quelle qu’elle soit.  
 
Article 5 : Responsabilités 
M. et Mme RABINEAU seront solidairement responsables de l’utilisation qui en sera faite. En aucun 
cas, la responsabilité de la commune ne pourra être engagée en cas d’accident. 
 
Article 6 : Droit de la commune 
La commune pourra, à tout moment, s’assurer du bon entretien de son bien et, en cas de besoin, 
notamment si le cocontractant n’assurait plus l’entretien, pénétrer sur la parcelle après en avoir 
informé ledit cocontractant. 
 



 
 
Article 7 : Condition du prêt 
La mise à disposition est consentie à titre gratuit en contrepartie de son entretien. 
Cependant, il est ici clairement précisé que les contractants ne pourront, en aucun cas, se prévaloir 
d’un droit de propriété sur cette parcelle, y compris au titre de la prescription acquisitive. 
En cas de reprise par la commune, aucune indemnité ne sera due à l’utilisateur qui devra remettre 
les lieux en l’état initial.  
 
Article 8 : Transfert du droit de jouissance 
La mise à disposition est consentie à titre personnel. En cas de vente du bien appartenant à M. et 
Mme RABINEAU, la parcelle, objet du contrat, ne peut en aucun cas être transférée. Le nouveau 
propriétaire pourra, s’il le souhaite, solliciter de la commune, une disposition identique. Celle-ci 
pourra librement la refuser sans que cette décision soit soumise à une obligation de motivation. 
 
Article 9 : Durée du contrat 
Le présent contrat est conclu pour une durée d’un an, renouvelable tacitement par période annuelle. 
Il peut être dénoncé à tout moment sous réserve de respecter un préavis de 3 mois. 
 
 
 

A ………………………………………. 

Le …………………………………….. 

Yves RABINEAU 

 A ………………………………………. 

Le …………………………………….. 

Béatrice STEPHAN 

Maire 

 

 

 

 

 

A ………………………………………. 

Le …………………………………….. 

Antoinette RABINEAU 

 

 

 

 

 

  

 
 
Annexe : plan 
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CONTRAT DE PRÊT A USAGE  
 

 
Entre les soussignés 
 
Madame Béatrice STEPHAN, Maire de la commune de Saint Lambert la Potherie, agissant en vertu 
d’une délibération du conseil municipal du 30 juin 2026, 
 
Et  
 
Madame Marie-Christine MERLE et Monsieur Jean-Luc MERLE, domiciliés au 16 rue de la Mallerie, 
 
 
Considérant que la commune de Saint Lambert la Potherie est propriétaire de la parcelle AA 
717 d’une surface de 1 290m², 
Considérant que la commune n’a pas l’usage, à ce jour, de la parcelle concernée et qu’il convient 
de l’entretenir, 
Considérant que Monsieur et Madame MERLE, propriétaires de la parcelle AA 716, sise 16 rue de la 
Mallerie, souhaitent bénéficier de la jouissance de la parcelle AA 717, 
Considérant que l’entretien du terrain par l’occupant constitue un motif d’intérêt public local 
communal justifiant la gratuité de la mise à disposition de la parcelle, 
Considérant que la commune pourra récupérer le terrain dans les conditions prévues au contrat 
lorsqu’elle le souhaitera, 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 

Article 1 : Objet 
La commune de Saint Lambert la Potherie met à disposition de M. et Mme MERLE, domiciliés au 16 
rue de la Mallerie à Saint Lambert la Potherie, la parcelle AA 717 d’une surface de 1 290m² faisant 
partie du domaine privé de la commune. 
 

Article 2 : Entretien de la parcelle 
M. et Mme MERLE prennent la parcelle de terrain dans l’état où elle se trouve. Ils en assureront 
l’entretien.  
 
Article 3 : Utilisation de la parcelle 
Le terrain mis à disposition sera exclusivement utilisé comme le prolongement du jardin de M. et 
Mme MERLE. Aucune construction, ni aucun creusement ne pourra y être réalisé.  
 
Article 4 : Servitude  
Cette parcelle devra rester libre de toute installation quelle qu’elle soit.  
 
Article 5 : Responsabilités 
M. et Mme MERLE seront solidairement responsables de l’utilisation qui en sera faite. En aucun cas, 
la responsabilité de la commune ne pourra être engagée en cas d’accident. 
 
Article 6 : Droit de la commune 
La commune pourra, à tout moment, s’assurer du bon entretien de son bien et, en cas de besoin, 
notamment si le cocontractant n’assurait plus l’entretien, pénétrer sur la parcelle après en avoir 
informé ledit cocontractant. 
 



Article 7 : Condition du prêt 
La mise à disposition est consentie à titre gratuit en contrepartie de son entretien. 
Cependant, il est ici clairement précisé que les contractants ne pourront, en aucun cas, se prévaloir 
d’un droit de propriété sur cette parcelle, y compris au titre de la prescription acquisitive. 
En cas de reprise par la commune, aucune indemnité ne sera due à l’utilisateur qui devra remettre 
les lieux en l’état initial.  
 
Article 8 : Transfert du droit de jouissance 
La mise à disposition est consentie à titre personnel. En cas de vente du bien appartenant à M. et 
Mme MERLE, la parcelle, objet du contrat, ne peut en aucun cas être transférée. Le nouveau 
propriétaire pourra, s’il le souhaite, solliciter de la commune, une disposition identique. Celle-ci 
pourra librement la refuser sans que cette décision soit soumise à une obligation de motivation. 
 
Article 9 : Durée du contrat 
Le présent contrat est conclu pour une durée d’un an, renouvelable tacitement par période annuelle. 
Il peut être dénoncé à tout moment sous réserve de respecter un préavis de 3 mois. 
 
 
 
 

A ………………………………………. 

Le …………………………………….. 

Marie-Christine MERLE 

 A ………………………………………. 

Le …………………………………….. 

Béatrice STEPHAN 

Maire 

 

 

 

 

 

A ………………………………………. 

Le …………………………………….. 

Jean-Luc MERLE 

 

 

 

 

  

 
 
Annexe : plan 
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CONTRAT DE PRÊT A USAGE  
 

 
Entre les soussignés 
 
Madame Béatrice STEPHAN, Maire de la commune de Saint Lambert la Potherie, agissant en vertu 
d’une délibération du conseil municipal du 30 juin 2026, 
 
Et  
 
Madame Joëlle PAVAGEAU, domiciliée au 14 rue de la Mallerie, 
 
Considérant que la commune de Saint Lambert la Potherie est propriétaire de la parcelle AA 
718 d’une surface de 829m² ; 
Considérant que la commune n’a pas l’usage, à ce jour, de la parcelle concernée et qu’il convient 
de les entretenir, 
Considérant que Madame Joëlle PAVAGEAU, propriétaire des parcelles AA 202 et AA 203, sise 14 
rue de la Mallerie, souhaite bénéficier de la jouissance de la parcelle AA 718, 
Considérant que l’entretien du terrain par l’occupant constitue un motif d’intérêt public local 
communal justifiant la gratuité de la mise à disposition des parcelles, 
Considérant que la commune pourra récupérer le terrain dans les conditions prévues au contrat 
lorsqu’elle le souhaitera, 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 

Article 1 : Objet 
La commune de Saint Lambert la Potherie met à disposition de Madame Joëlle PAVAGEAU, 
domiciliée au 14 rue de la Mallerie à Saint Lambert la Potherie, la parcelle AA 718 d’une surface de 
829m² faisant partie du domaine privé de la commune. 
 

Article 2 : Entretien de la parcelle 
Madame Joëlle PAVAGEAU prend la parcelle de terrain dans l’état où elle se trouve. Elle en assurera 
l’entretien.  
 
Article 3 : Utilisation de la parcelle 
Le terrain mis à disposition sera exclusivement utilisé comme le prolongement du jardin de Madame 
Joëlle PAVAGEAU. Aucune construction, ni aucun creusement ne pourra y être réalisé.  
 
Article 4 : Servitude  
Cette parcelle devra rester libre de toute installation quelle qu’elle soit.  
 
Article 5 : Responsabilités 
Madame Joëlle PAVAGEAU sera responsable de l’utilisation qui en sera faite. En aucun cas, la 
responsabilité de la commune ne pourra être engagée en cas d’accident. 
 
Article 6 : Droit de la commune 
La commune pourra, à tout moment, s’assurer du bon entretien de son bien et, en cas de besoin, 
notamment si le cocontractant n’assurait plus l’entretien, pénétrer sur la parcelle après en avoir 
informé ledit cocontractant. 
 
 



 
Article 7 : Condition du prêt 
La mise à disposition est consentie à titre gratuit en contrepartie de son entretien. 
Cependant, il est ici clairement précisé que la contractante ne pourra, en aucun cas, se prévaloir 
d’un droit de propriété sur cette parcelle, y compris au titre de la prescription acquisitive. 
En cas de reprise par la commune, aucune indemnité ne sera due à l’utilisateur qui devra remettre 
les lieux en l’état initial.  
 
Article 8 : Transfert du droit de jouissance 
Le prêt est consenti à titre personnel. En cas de vente du bien appartenant à Madame Joëlle 
PAVAGEAU, la parcelle, objet du contrat, ne peut en aucun cas être transférée. Le nouveau 
propriétaire pourra, s’il le souhaite, solliciter de la commune, une disposition identique. Celle-ci 
pourra librement la refuser sans que cette décision soit soumise à une obligation de motivation. 
 
Article 9 : Durée du contrat 
Le présent contrat est conclu pour une durée d’un an, renouvelable tacitement par période annuelle. 
Il peut être dénoncé à tout moment sous réserve de respecter un préavis de 3 mois. 
 
 
 

A ………………………………………. 

Le …………………………………….. 

Joëlle PAVAGEAU 

 A ………………………………………. 

Le …………………………………….. 

Béatrice STEPHAN 

Maire 
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CONTRAT DE PRÊT A USAGE 
 

 
Entre les soussignés 
 
Madame Béatrice STEPHAN, Maire de la commune de Saint Lambert la Potherie, agissant en vertu 
d’une délibération du conseil municipal du 30 juin 2026, 
 
Et  
 
Monsieur Alban CHEVALIER DU FAU, éleveur de chevaux, demeurant à Le Grand Mainguet – 49 
070 SAINT LAMBERT LA POTHERIE, 
 
Considérant que la commune de Saint Lambert la Potherie est propriétaire des parcelles A 64, A 65, 
A 938, A 940, A 942 et A 944 d’une surface de 9ha 57a 67ca situées sur le secteur de La Marionnière, 
Considérant que la commune n’a pas l’usage, à ce jour, des parcelles concernées et qu’il convient 
de les entretenir, 
Considérant que Monsieur Alban CHEVALIER DU FAU, souhaite bénéficier du prêt des parcelles A 
64, A 65, A 938, A 940, A 942 et A 944, 
Considérant que l’entretien du terrain par l’occupant constitue un motif d’intérêt public local 
communal justifiant la gratuité de la mise à disposition des parcelles, 
Considérant que la commune pourra récupérer le terrain dans les conditions prévues au contrat 
lorsqu’elle le souhaitera, 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 

Article 1 : Objet 
La commune de Saint Lambert la Potherie met à disposition de Monsieur Alban CHEVALIER DU FAU, 
les parcelles A 64, A 65, A 938, A 940, A 942 et A 944 d’une surface de 9ha 57a 67ca, faisant partie 
du domaine privé de la commune. 
 

Article 2 : Entretien de la parcelle 
Monsieur Alban CHEVALIER DU FAU prend les parcelles de terrain dans l’état où elles se trouvent. 
Il en assurera l’entretien.  
 
Article 3 : Utilisation de la parcelle 
Le terrain mis à disposition sera exclusivement utilisé comme prairies naturelles. Aucune 
construction, ni aucun creusement ne pourra y être réalisé.  
 
Article 4 : Servitude  
Cette parcelle devra rester libre de toute installation quelle qu’elle soit.  
 
Article 5 : Responsabilités 
Monsieur Alban CHEVALIER DU FAU sera responsable de l’utilisation qui en sera faite. En aucun 
cas, la responsabilité de la commune ne pourra être engagée en cas d’accident. 
 
Article 6 : Droit de la commune 
La commune pourra, à tout moment, s’assurer du bon entretien de son bien et, en cas de besoin, 
notamment si le cocontractant n’assurait plus l’entretien, pénétrer sur la parcelle après en avoir 
informé ledit cocontractant. 
 



Article 7 : Condition du prêt 
La mise à disposition est consentie à titre gratuit en contrepartie de son entretien. 
Cependant, il est ici clairement précisé que le contractant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir 
d’un droit de propriété sur cette parcelle, y compris au titre de la prescription acquisitive. 
En cas de reprise par la commune, aucune indemnité ne sera due à l’utilisateur qui devra remettre 
les lieux en l’état initial.  
 
Article 8 : Transfert du droit de jouissance 
Le prêt est consenti à titre personnel. En cas de vente du bien appartenant à Monsieur Alban 
CHEVALIER DU FAU, les parcelles, objet du contrat, ne peuvent en aucun cas être transférées. Le 
nouveau propriétaire pourra, s’il le souhaite, solliciter de la commune, une disposition identique. 
Celle-ci pourra librement la refuser sans que cette décision soit soumise à une obligation de 
motivation. 
 
Article 9 : Durée du contrat 
Le présent contrat est conclu pour une durée d’un an, renouvelable tacitement par période annuelle. 
Il peut être dénoncé à tout moment sous réserve de respecter un préavis de 3 mois. 
 
 

A ………………………………………. 

Le …………………………………….. 

Alban CHEVALIER DU FAU 

 A ………………………………………. 

Le …………………………………….. 

Béatrice STEPHAN 

Maire 

 

 

 

 

 

 
 
Annexe : plan  
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